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PRÉAMBULE 
 

Décret 
IL EST DÉCRÉTÉ que les dispositions suivantes constituent les règlements généraux du Conseil des arts 
Prescott Russell Arts Council.   
 

Interprétation 
Dans les présents règlements et dans tous les autres que la corporation adoptera par la suite, sauf si le 
contexte prévoit le contraire, les termes au masculin ou au singulier comprennent le féminin ou le pluriel 
selon le cas, et vice versa, et les renvois aux personnes comprennent les entreprises et les organismes.  
 

Définitions 
 
a) «Corporation» désigne le Conseil des arts Prescott Russell Arts Council.  
 
b) «Conseil d’administration» ou « Conseil » désigne le conseil d’administration de la corporation. 
 
c) « Territoire » se définit comme le territoire géographique auquel s’étend le mandat de la 

corporation, soit le territoire de Prescott et Russell, dans la province de l’Ontario, au Canada. 
 
d) « Loi » désigne la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif (Ontario), lorsque le contexte 

l’exige. 
 

e) « Règlement administratif » désigne le présent règlement administratif (y compris ses annexes) 
et tous les autres règlements administratifs de l’organisation ainsi que leurs éventuelles 
modifications, qui sont en vigueur. 
 

f) « Dirigeant » désigne un administrateur élu ou nommé par le conseil d’administration à une 
fonction de Président, de Vice-président, de Secrétaire du conseil administration, ou de Trésorier. 
 

g) « Administrateur » désigne une personne qui occupe un poste d’administrateur de l’organisation, 
indépendamment de son titre. 
 

h) « Membre » désigne un membre de l’organisation.   
 

i) « Membres » désigne l’ensemble des membres de l’organisation.  
 

j) « Haute direction » représente la direction générale du CAPRAC. 
 
Les expressions employées dans le présent règlement administratif qui sont définies dans la Loi ont le 
même sens que ces expressions dans la Loi.  
 
Source : Adapté de LOSBL (2014), consulté le 25 mai 2015. 
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SECTION 1 - NOM, MANDAT, SCEAU ET EMPLACEMENT DES BUREAUX 

 

1.0 Raison sociale (Nom légal de la corporation)  
 
1.1 Le nom de la corporation est Conseil des arts Prescott Russell Arts Council. 
 
1.2 L’acronyme CAPRAC pourra également être d’usage pour référer à la corporation. 
 

2.0 Statut  
La corporation est une organisation à but non lucratif (personne morale sans capital-actions). 
 

3.0 Mission, Vision, Valeurs et Mandat premier de la corporation  
 
3.1 Énoncé de Mission 
Le Conseil des arts de Prescott Russell Arts Council est un organisme à but non-lucratif dont la mission 
consiste à:  
● Informer la collectivité des diverses manifestations culturelles, artistiques et patrimoniales de la 

région 
● Rassembler les acteurs culturels, artistiques et patrimoniaux  
● Accompagner la réalisation d’initiatives rassembleuses,  et   
● Promouvoir les arts, la culture et le patrimoine de Prescott et Russell. 

 
3.2 Énoncé de Vision 
● Le CAPRAC affirme sa présence et sa pertinence, contribuant par ses activités au rayonnement des 

arts, de la culture et du patrimoine de Prescott et Russell, à l’échelle régionale et hors-région.    

 
3.3 Énoncé de Valeurs 
● Collaboration  
● Créativité 
● Qualité de service 
● Éthique 
● Leadership 
● Inclusivité 

 
3.4 Mandat 
● Découvrir et faire connaître les artistes, les organismes et les activités sur notre territoire, appuyer 

leur évolution et amener la communauté à intégrer l’expression culturelle à ses activités. 
● Le CAPRAC évolue sur deux plans:  

i. Incubateur : Créer des opportunités, en collaboration avec les diffuseurs, afin que les citoyens 
intéressés par la culture puissent évoluer, réseauter, et s’afficher, et  
ii. Promoteur : Mettre en lumière la culture, les arts et le patrimoine de Prescott et Russell tant dans 
la région qu’à l’extérieur de la région.   

 
4.0 Emplacement des bureaux  

 
4.1 Siège social  
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Le siège de la corporation est situé dans les Comtés unis de Prescott et Russell, à une adresse que le conseil 
d’administration peut déterminer par résolution.  
 
4.2 Déménagement du siège social  
La corporation doit aviser ses membres, ainsi que le gouvernement provincial, de tout changement 
d’adresse, dans un délai de trente (30) jours. 
 

5.0 Sceau  
Le sceau de l’organisation est celui dont l’impression est timbrée dans la marge du présent document. Le 
secrétaire de l’organisation est le surveillant du sceau social et de son utilisation.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015 
 

6.0 Langue  
 
6.1 Langue de service 
Les services rendus par la corporation à la communauté et aux membres se feront en français ou en 
anglais, tant à l’oral qu’à l’écrit, au choix du demandeur. 
 
6.2 Langue de gestion 
 
6.2.1 La langue de gestion interne du Conseil des arts est le français 
 
6.2.2 En ce qui concerne ses affaires internes, le Conseil des arts ne fournira pas un service de traduction 

courante.  
 

6.2.3 L’ordre du jour et le procès-verbal des réunions du conseil d’administration seront rédigés en 
français.  Sur demande, une résolution ou un extrait de l’ordre du jour pourra être traduit en 
anglais.   
 

6.2.4 Sauf exception, la documentation destinée à l’interne, préparée pour ou par les employés, sera 
rédigée en français.  
 

6.3 Politique linguistique 
 
6.3.1 Les statuts et règlements stipulent que le Conseil des arts proposera une offre active de ses services 
et communications au public et à ses membres dans les deux langues officielles du Canada, le français et 
l’anglais.  

 
6.3.2 Tous les employés doivent pouvoir communiquer dans ces deux langues, oralement et à l’écrit. 

 
6.3.3 Les membres et les administrateurs peuvent s’exprimer entre eux dans la langue officielle de leur 

choix. 
 
6.3.4 La documentation provenant de sources externes bilingues sera disponible dans les deux langues.   
 
6.3.5 La documentation externe de sources unilingues ne sera pas traduite.  
 
Source : Article 6.2 adopté par le Conseil d’administration le 16 avril 2014 
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7.0 Procédures d’assemblées délibérantes  
Le président d’assemblée veillera au respect des procédures des rencontres du conseil d’administration 
ou des assemblées publiques, en conformité avec le Code Morin.  
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SECTION 2 – LA STRUCTURE DE MEMBRES 

 

8.0 Entités admissibles et période d’adhésion  
 
8.1 Les personnes, entreprises et organismes qui souhaitent promouvoir les objets de la corporation 
peuvent adhérer à celle-ci si leur demande d’adhésion est approuvée par le conseil d'administration de la 
corporation.   
 
8.2 La période d’adhésion pour les membres du CAPRAC s’étend du 1er mai au 30 avril de chaque année 
(Adopté : AGA mai 2015) 
 
8.3 La campagne de recrutement anticipé des membres s’étale du 1er février au 30 avril pour l’exercice 
suivant du CAPRAC. 
   
8.4 Les cotisations anticipées perçues d’un nouveau membre pendant la campagne de recrutement 
donnent droit, dès la réception des sommes, aux privilèges de la catégorie particulière de membriété. 
 
8.5 Le nouveau membre adhérant pendant la campagne de recrutement a droit de vote à compter du 1er 
mai, début de la période d’adhésion pour laquelle il a versé sa cotisation, sous réserve de l’article 8.5.    
 
8.6 Un nouveau membre ne peut avoir droit de vote que s’il a adhéré à l’organisation 30 jours avant 
l’assemblée annuelle, ou 30 jours avant toute autre assemblée plénière (assemblée extraordinaire) des 
membres.   
 

9.0 Catégories de membres 
Segments  Descriptions 

Intervenants culturels, artistiques 
et patrimoniaux  

● Artistes ou artisans qui œuvrent dans le domaine de l’art, de 
la culture et du patrimoine, à titre individuel ou sous une 
raison sociale, aux fins de loisirs ou de profits 

Organismes sans but lucratif 
(OSBL) 

● Organisations qui opèrent sans but lucratif dans le secteur 
artistique, culturel, et patrimonial 

Diffuseurs 
 

● Organismes qui possèdent un établissement ou compte au 
minimum un employé et qui diffusent (donnent accès au 
public) à la culture, aux arts et au patrimoine sous leurs 
diverses formes  

● Ex. : Le Chenail, Arbor Gallery, La Maison des Arts, Musée de 
Clarence-Rockland, Prison de L’Orignal ou autre 
organisations de même nature 

Amis du CAPRAC  
 

● Tout citoyen qui souhaite appuyer la cause du CAPRAC 

Entreprises 
 

● Entreprises privées (individuelle, enregistrée ou incorporée), 
non liées à la culture qui souhaitent appuyer la cause du 
CAPRAC 

Partenaires rapprochés 
 

● Organismes membres du réseau des partenaires du CAPRAC 
● Ex. : Sentier récréatif, Réseau Agro, TPRT, Académie 

entrepreneuriale, ou autres organisations de même nature 
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10.0 Pouvoir d’admission des membres 
Le conseil d’administration est autorisé à établir et à adopter des politiques concernant l’adhésion.   
 

11.0  Cotisation membre et attribution des avantages aux catégories de membres 
 
11.1 Le conseil d'administration est autorisé à établir et à modifier les frais d’adhésion (cotisations) à sa 
discrétion.   
 
11.2 Le conseil d’administration est autorisé à déterminer quels avantages et privilèges sont associés à 
chacune des différentes catégories de membres, à sa discrétion.       

 
12.0  Données requises 
12.1 Tout membre doit fournir son nom, son numéro de téléphone ou de cellulaire, son adresse civique 
actuel, ses adresses courriel et postale actuelles.   
 
12.2 Aux fins du droit de vote, chaque entreprise ou organisme doit fournir par écrit le nom de son 
représentant désigné.   
 

13.0 Modifications aux coordonnées d’un membre 
Le membre doit informer par écrit la corporation de tout changement concernant ses coordonnées, au 
plus tard 30 jours après que ces changements se sont concrétisés.   
 

14.0 Retrait d’un membre 
Un membre peut se retirer de la corporation en signifiant au secrétaire du Conseil son intention par écrit, 
ainsi que la date de prise d’effet de sa décision.  Le CAPRAC n’aura pas à rembourser le membre 
démissionnaire ou décédé pour la portion de la cotisation non-utilisée. 
 

15.0 Restrictions de service ou destitution d'un membre 
 
15.1 Tous les membres sont tenus de traiter les travailleurs et les bénévoles de CAPRAC avec respect et 

dignité, conformément à la politique anti-harcèlement et antiviolence de CAPRAC (2019). Cette politique 

suit les lignes directrices établies par la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST). Lorsque des mises 

à jour sont apportées à la LSST, elles ont préséance sur la politique et les règlements de CAPRAC en 

matière de lutte contre le harcèlement et la violence. Lorsque le membre est une organisation ou un 

partenaire, les dispositions suivantes s'appliquent à son représentant. Si l'organisation ou le partenaire 

remplace son représentant, le conseil d'administration examinera la possibilité de rétablir les services du 

membre ou du partenaire de l'organisation en question. Les décisions de restriction ou de suspension 

des services prises dans le cadre de ces lignes directrices sont définitifs et ne peuvent faire l'objet 

d'aucun recours. 

i) CAPRAC se réserve le droit de traiter l'incident de harcèlement sur le lieu de travail 

en modifiant son service, en refusant le service ou, dans certains cas, en suspendant 

ou en proposant d'exclure le membre en fonction des circonstances. Le personnel 

peut prendre l'initiative d'une modification immédiate ou d'un refus de service afin 

de se protéger ou de protéger d'autres membres du personnel. Toutes les mesures 

de suivi ou de redressement prises seront enregistrées et incluses dans le rapport 

d'enquête du conseil d'administration de CAPRAC, comme le prévoient les 
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procédures de CAPRAC en la matière. Le rapport ainsi que le rapport soumis par 

l'employé ou le membre du conseil d'administration seront conservés dans un 

dossier confidentiel conformément à LSST. Le membre peut être notifié lorsqu'un 

incident s'est produit dans le cas d'une contrainte ou d'une suspension de service. 

Cette communication décrit la partie de la politique qui couvre la lutte contre le 

harcèlement, afin que le membre puisse modifier son comportement, mais ne 

portera pas atteinte à la confidentialité du rapport.   

a. La restriction de service peut être limitée dans le temps ou permanente, en 

fonction des résultats de l'enquête. 

b. La suspension du service sera décrite pour une période déterminée, mais 

pourra être prolongée à la discrétion du conseil d'administration.  

c. Lorsque le conseil d'administration a recommandé la destitution d'un 

membre, il suit la procédure décrite au point 15.3. 

ii) CAPRAC ne tolère aucune forme de violence sur le lieu de travail. Toute personne 

convaincue d'avoir participé à des actes de violence à l'encontre d'un travailleur ou 

d'un membre du conseil d'administration sera traitée conformément à la loi et se 

verra interdire l'accès au statut de membre ou de partenaire, selon le cas. Toutes les 

mesures de suivi ou de redressement prises seront enregistrées et incluses dans le 

rapport d'enquête. Ce rapport, ainsi que le rapport soumis par le travailleur ou le 

membre du conseil d'administration, seront conservés dans un dossier confidentiel, 

conformément à la LSST. 

a. Si le membre est une organisation ou un partenaire, le conseil 

d'administration de cette organisation ou de ce partenaire sera informé de 

l'incident survenu avec son représentant, dans le respect de la confidentialité 

prévue par la LSST. 

 
 
15.2 Tous les membres doivent respecter les autres membres lorsqu'ils participent aux activités de 

CAPRAC. La violation de ce droit fondamental peut inclure la suspension immédiate de l'adhésion, sous 

réserve de l'exclusion prévue au point 15.3, 

 

15.3 Destitution d’un membre  
i) Un membre peut être destitué si le conseil d’administration en assemblée 

extraordinaire adopte une résolution à cet effet.   
ii) La destitution du membre est effective dès que la résolution de destitution est 

adoptée.  La décision prise par l’assemblée est définitive et sans appel. 
iii) Un membre destitué ne pourra présenter une nouvelle demande d’adhésion à la 

corporation avant 24 mois, à l'exception de la révocation du membre qui relève de 
l'article 15.1 ii). La recevabilité de cette demande reviendra au conseil 
d’administration.     

iv) Procédures de destitution d’un membre: 
a. Après l’envoi d’un préavis écrit de 15 jours à un membre, le conseil 

d’administration peut adopter une résolution autorisant une mesure 
disciplinaire ou l’exclusion du membre suivant la violation d’une disposition des 
statuts ou des règlements administratifs.  
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b.  L’avis énonce les raisons justifiant la mesure disciplinaire ou l’exclusion du 
membre. Le membre qui reçoit l’avis a le droit de présenter au conseil 
d’administration, au moins 5 jours avant l’échéance du délai de 15 jours, une 
observation écrite dans laquelle il s’oppose à la mesure disciplinaire ou à 
l’exclusion. Le conseil d’administration examine l’observation écrite du 
membre avant de rendre sa décision définitive concernant la mesure 
disciplinaire ou l’exclusion du membre.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 04 juin 2023 
Amendement Article 15 adoptée par l'assemblée générale AGA 2023 
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SECTION 3 - LES ASSEMBLÉES PUBLIQUES 

 

16.0 Assemblée annuelle  
L’assemblée annuelle de la corporation a lieu à tout endroit, à l’intérieur des Comtés unis de Prescott et 
Russell, à la date que le conseil d’administration fixe chaque année, mais avant l’expiration des cinq mois 
suivant la fin de l’exercice financier de la corporation. 
 

17.0 Éléments composant l’ordre du jour de l’assemblée annuelle   
 
17.1 Composantes de l’ordre du jour de l’assemblée annuelle  
Les questions traitées lors de l’assemblée annuelle comprennent :  
a. La réception de l’ordre du jour ;  
b. La réception des procès-verbaux de l’assemblée annuelle précédente et des assemblées 

extraordinaires subséquentes ;  
c. L’examen des états financiers ;  
d. Le rapport du vérificateur ou de la personne qui a effectué une mission d’examen ;  
e. La nouvelle nomination ou le renouvellement du mandat du vérificateur ou de la personne qui 

effectuera une mission d’examen pour la prochaine année ;  
f. L’élection des administrateurs ;  
g. Les autres questions ou les questions spéciales pouvant être indiquées dans l’avis de convocation.  
 
17.2 Propositions présentées par les membres 
i. Tous les membres habiles à voter ont le droit de présenter des propositions en vue de leur discussion 
aux assemblées des membres, et les propositions adoptées peuvent prendre effet.  
Source : OSBL (2014), consulté le 25 août 2015.  
 
ii. Aucune question ne peut être ajoutée à l’ordre du jour de l’assemblée annuelle, sauf si la proposition 
d’un membre est soumise au secrétaire avant l’émission de l’avis de convocation de l’assemblée annuelle, 
conformément à la Loi, permettant ainsi l’ajout de la nouvelle question à l’avis.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

18.0 Avis de convocation et documentation afférente 
  

18.1 Un avis dans un ou des journaux régionaux, ou par tout moyen électronique approprié doit être 
expédié aux membres.  L’avis mentionnant l’endroit, la date et l’heure de chaque assemblée publique, doit 
paraître au moins 30 jours avant la date fixée pour l’assemblée annuelle.  Concernant une assemblée 
extraordinaire, le délai serait d’au moins 14 jours.   
 
18.2 L’avis de convocation doit être émis à chaque membre de la corporation ainsi qu’au vérificateur ou à 
la personne qui a effectué une mission d’examen.  
Source : OSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 
18.3 Chaque membre qui en fait la demande, au moins 21 jours avant l’assemblée annuelle, recevra une 
copie des états financiers approuvés, du rapport du vérificateur ou du rapport sur la mission d’examen 
ainsi que de toute autre information financière requise par les règlements administratifs ou les statuts. 
Source : OSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
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19.0 Validité de l’avis de convocation     
Sauf la date, l’heure et le lieu de l’assemblée, aucune erreur ou omission dans l'envoi de l'avis de 
convocation ou d'ajournement d'une assemblée annuelle ou extraordinaire des membres n'annulera 
ladite assemblée ni les délibérations qui ont eu lieu.   

 
20.0 Quorum lors d’assemblées publiques    
 

20.1 Le quorum nécessaire pour valider la réunion est fixé au plus petit de : 
● dix pour cent (10%) des membres, ou  
● 15 membres en règle.   

 
20.2 Aucune affaire ne peut être traitée à une assemblée, à moins que le quorum requis ne soit atteint dès 
l’ouverture de l’assemblée. 
 

21.0 Le président d’assemblée 
Le président du conseil d’administration doit présider l’assemblée des membres. S’il est absent ou dans 
l’incapacité de le faire, les membres présents à l’assemblée doivent choisir un autre administrateur à titre 
de président. Si aucun administrateur n’est présent ou si tous les administrateurs présents refusent d’agir 
à titre de président, les membres présents doivent choisir un président parmi un des leurs. 

Source : OSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

22.0 Droit de vote  

 
22.1 Pour avoir le droit de vote lors d’une assemblée, la personne doit avoir été membre : 
● Pour une assemblée annuelle : pendant au moins trente (30) jours avant l’événement  
● Pour une assemblée extraordinaire : au moins quatorze (14) jours avant l’événement  
 
22.2 Pour avoir droit de vote lors d’une assemblée, le membre doit résider dans Prescott et Russell.  S’il 
s’agit d’une entreprise ou d’une organisation, son siège social doit se situer dans Prescott et Russell. 
 

22.3 À toutes les assemblées, chaque participant admissible détient un seul droit de vote.  
 

23.0 Méthode du vote 
Les questions traitées pendant les assemblées des membres doivent être décidées par la majorité des voix 
exprimées, sauf disposition contraire de la Loi ou du règlement administratif, à condition que :  
a.    Chaque membre a droit à un vote à n’importe quelle assemblée ;  
 
b.    Les votes se font à main levée parmi les membres présents, et le président de l’assemblée, s’il s’agit 
d’un membre, a droit à un vote ;  
 
c.    Une abstention ne doit pas compter comme une voix exprimée ;  
 
d.    Avant ou après un vote à main levée sur toute question, un scrutin secret peut être exigé par le 
président de l’assemblée ou demandé par un membre. Le scrutin demandé ou exigé est tenu de la façon 
déterminée par le président de l’assemblée ;  
 



 

15 
CAPRAC – Règlements administratifs 

e.    En cas d’égalité des voix, le président de l’assemblée exige un scrutin secret, sans qu’il n’ait le droit à 
une voix prépondérante. Si l’égalité persiste après le scrutin secret, la motion est rejetée ;  
 
f.    Chaque fois qu’un vote à main levée est tenu sur une question, sauf si un scrutin secret est exigé ou 
demandé, une déclaration faite par le président de l’assemblée indiquant l’adoption ou le rejet d’une 
résolution ainsi qu’un point à cet effet dans l’ordre du jour doivent constituer la preuve concluante du 
fait, et ce, sans preuve du nombre ou de la proportion des voix en faveur ou non de la motion. 
Source : OSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

24.0 Scrutateur   
À toute assemblée publique, en situation de scrutin secret, le président peut nommer un ou plusieurs 
participants pour agir comme scrutateur. 

 
25.0 Vote par procuration 
Les votes par procuration ne sont pas permis.  Par contre, un organisme à but non lucratif ou une 
entreprise opérant sur le territoire peut déléguer l’un de ses administrateurs qui détiendra le droit de 
vote de cet organisme. 
 

26.0 Convocation à une assemblée extraordinaire 
Une assemblée extraordinaire peut en tout temps être convoquée : 
● par ordre du président, ou  
● sous l’autorité d’une résolution du conseil d’administration, ou  
● sur demande écrite de vingt pour cent (20%) des  membres en règle. 
 

27.0 Délais de convocation à une assemblée extraordinaire 
Le président et le secrétaire du Conseil doivent émettre un avis de convocation dans un délai de deux 
mois de la date de la demande ou de la résolution du Conseil à cet effet.  Au cas de défaut de leur part, 
trois administrateurs peuvent convoquer l’assemblée. 
 

28.0 Emplacement de l’assemblée extraordinaire  
L’assemblée extraordinaire doit être tenue au siège social de la corporation ou à tout autre endroit, à 
l’intérieur des comtés de Prescott et Russell, tel que déterminé par le conseil d’administration. 
 

29.0 Quorum à une assemblée extraordinaire 
L’assemblée extraordinaire réunira le moindre de : 
● un dixième des membres en règle, ou 
● 15 membres en règle.  
Source : Adapté de LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 

 
30.0 Objet de l’assemblée extraordinaire 
  
30.1 L'avis d'une assemblée extraordinaire doit fournir aux membres suffisamment d’information pour 
leur permettre de se former un jugement éclairé sur celles-ci. 
 
30.2 L’assemblée extraordinaire concernera toute affaire interne de l’organisation qui ne figure pas à la 
liste des exceptions visées par la Loi ou qui n’est pas compatible avec la Loi.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015.  
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30.3 Lors d’une assemblée extraordinaire, seuls les sujets mentionnés à l’avis de convocation peuvent 
faire l’objet de délibérations et de décisions.  
 

31.0 Avis de convocation à une assemblée extraordinaire  

 
31.1 L’avis de convocation à une assemblée extraordinaire doit être conforme avec les présents 
règlements, ainsi qu’avec les termes de la résolution ou de la demande.  
 
31.2 La période d’avis doit être d’au moins 14 jours pour une assemblée extraordinaire.  L’avis doit être 
donné par écrit, envoyé par courrier électronique à chaque membre à l’adresse indiquée dans le registre 
de la corporation, à moins que le membre ait demandé un avis par la poste.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2014. 
 
31.3 Lorsque l’assemblée extraordinaire a pour but de modifier un ou des règlements généraux, ou les 
Statuts constitutifs de la corporation, le libellé original et le libellé modifié du règlement doivent paraitre 
sur l’avis de convocation.     
 
31.4 Lorsque les modifications apportées aux règlements généraux (règlements administratifs) sont d’une 
envergure telle qu’ils modifient l’ensemble du document (révision globale), les membres intéressés seront 
avisés sur l’avis de convocation qu’ils peuvent obtenir, sur demande, une copie des règlements généraux 
officiels et une copie des règlements généraux révisés à adopter lors de l’assemblée.   
  

32.0 Présence aux assemblées convoquées par les membres 
 
32.1 Les seules personnes habiles à être présentes à une assemblée convoquée par les membres sont les 
membres, les administrateurs, les vérificateurs de l’organisation (ou la personne qui a effectué une 
mission d’examen, le cas échéant) et autres personnes qui sont tenues ou en droit, conformément à la 
Loi ou aux statuts, d’être présentes à l’assemblée.  
 
32.2 Des personnes peuvent être invitées à participer aux assemblées par le président ou avec le 
consentement de la majorité des membres présents.  
 
32.3 Les administrateurs ont le droit d’assister aux assemblées convoquées par des membres et d’y être 
entendus.   
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

33.0 Ajournement 
i. Le président peut, s’il est appuyé par la majorité des membres d’une assemblée, ajourner l’assemblée.  
Le report de l’assemblée doit être, au maximum, de 30 jours civils après la date de l’assemblée initiale.   
 
ii. Toute question n’ayant pu être traitée au cours de l’assemblée initiale peut être adressée de nouveau 
dans le cadre de la nouvelle assemblée, conformément à l’avis de convocation de l’assemblée initiale.   
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SECTION 4 - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

34.0 Rôle du conseil d’administration 
Les biens et les affaires de la corporation sont administrés par un conseil d’administration.  
 

35.0 Nombre d’administrateurs     
Le conseil d’administration du CAPRAC compte un minimum de six sièges et un maximum de neuf sièges.  
  

36.0 Éligibilité des administrateurs  
  
36.1 Un administrateur doit être : 
● un particulier ou un représentant d’une organisation 
● résident des Comtés unis de Prescott et Russell, ou dont le siège social de l’organisation est établi 

dans Prescott et Russell 
● avoir 18 ans ou plus  
● être habilité à contracter par la loi 
● être membre en règle de la corporation.  
 
36.2 Composition souhaitable du conseil d’administration 

Il est souhaitable d’avoir des administrateurs qui possèdent une variété d’intérêts et d’expériences en 
arts, culture, et patrimoine parviennent de diverses régions de Prescott et Russell, et qui peuvent 
comprendre les deux langues officielles. La présente politique décrit la composition souhaitable du conseil 
d’administration, composé de neuf administrateurs : 

i. Les plus importants critères concernant le choix d’un administrateur sont ses compétences et 
son leadership.  L’objectif est d’attirer les meilleurs candidats, qui, ensemble, représentent une panoplie 
de compétences, de connaissances et d’expériences. 

ii. La majorité des administrateurs élus par les membres devraient avoir des connaissances 
approfondies en arts, culture et patrimoine (cinq des neuf postes élus).  

iii. Il est souhaitable, au fil du temps, que la présidence provienne tour à tour des trois secteurs. 

iv. Inclure les administrateurs ayant de la diversité dans leur expérience personnelle vécue, 
reflétant l'ensemble de la communauté. 

vi. Au sein du Conseil, il serait souhaitable de trouver des administrateurs provenant d’une variété 
de secteurs d’activités culturelles, la liste suivante servant de guide :  

● Arts du spectacle 
● Arts visuels 
● Arts littéraires 
● Arts électroniques 
● Arts médiatiques 
● Artisanat 
● Patrimoine 
● Présentation graphique 
● Art civique 
● Diffusion en mode festival ou événement. 

vii. Il est souhaitable que le Conseil dans son ensemble possède une variété de compétences, la 
liste suivante servant de guide : 

● Gouvernance d’organismes, conseils d’administration  
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● Communication, relations publiques  
● Gestion des finances, comptabilité  
● Ressources humaines  
● Informatique, technologies de communications   
● Investissement, développement économique  
● Juridique  
● Marketing et promotion 
● Media (médias de masse, réseaux sociaux) 
● Planification stratégique / développement organisationnel 

viii. Le dernier critère mais non le moindre, il est d’une importance suprême de recruter des 
administrateurs qui seront à l’aise au sein d’un organisme qui fonctionne dans les deux langues 
officielles, où bon nombre de documents et communications courantes ne seront pas traduits. De plus, il 
n’y a pas de traduction simultanée lors des réunions.  Chaque administrateur est libre de parler et 
d’écrire dans la ou les langues de son choix, en sachant que les autres administrateurs pourront le faire 
également. 
Amendement : Article 36.2 adopté par adoptée par l'assemblée générale AGA 2023. 
 

37.0 Secteurs géographiques  
Chacun des trois secteurs géographiques décrits dans le tableau suivant doit être représenté par, au 
minimum, un administrateur. Le CAPRAC déploiera les efforts nécessaires pour répartir équitablement les 
postes d’administrateurs entre les secteurs, tout en s’efforçant de combler l’ensemble des sièges du 
Conseil.  
 

Secteur A Secteur B Secteur C 

Chute-à-Blondeau - K0B 1B0 
Hawkesbury - K6A … 
L'Orignal - K0B 1K0 
St-Bernardin - K0B 1N0 
St-Eugène - K0B 1P0 
Ste-Anne-Prescott -K0B 1M0 
Vankleek Hill - K0B 1R0 
 

Alfred - K0B 1A0 
Bourget K0A 1E0 
Clarence (Point) K4K 1K7 
Clarence Creek - K0A 1N0 
Curran - K0B 1C0 
Hammond - K0A 2A0 
Lefaivre - K0B 1J0 
Plantagenet - K0B 1L0 
Rockland K4K ... 
Wendover K0A 3K0 

Casselman - K0A 1M0 
Embrun - K0A 1W1 
Fournier - K0B 1G0 
Limoges K0A 2M0 
Riceville - K0B 1G0 
Russell - K4R ... 
St-Albert -K0A 3C0 
St-Isidore - K0C 2B0 
 

 
38.0 Mise en candidature des administrateurs 
  
38.1 Le nom du candidat souhaitant joindre le conseil d’administration de la corporation est soumis pour 
élection à l’assemblée annuelle. La mise en candidature doit être faite par écrit, sur le formulaire officiel 
dédié à cette fin.   
 
38.2 L’avis dûment complété doit être remis au secrétaire du Conseil, au minimum 48 heures avant la 
tenue de l’assemblée annuelle.  Le secrétaire est mandaté afin d’examiner l’éligibilité des candidats et de 
déclarer la recevabilité des mises en candidature.   
 
38.3 Advenant que l’administrateur occupant le poste de secrétaire du Conseil soit lui-même candidat, la 
responsabilité d’examiner la recevabilité des mises en candidature sera délégué par le Conseil à un autre 
officier de la corporation. 
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39.0 Élection des membres du conseil d’administration 
 
39.1 Les candidats administrateurs seront élus par les membres réunis en assemblée annuelle ou en 
assemblée extraordinaire.   
 
39.2 Tout poste laissé vacant à la clôture de l’assemblée annuelle peut être comblé par le conseil 
d’administration.  Cette décision doit être ratifiée par les membres lors de l’assemblée annuelle suivante. 
 

40.0 Mode d’élection  
 
40.1 Lors de l’assemblée annuelle, le secrétaire du Conseil, ou son remplaçant, agit à titre de président 
d’élection.  Il déclare le nombre de postes ouverts à l’élection, ainsi que les candidatures reçues.   
 
40.2 Si le nombre de candidatures est égal ou inférieur au nombre de postes ouverts, le président 
d’élection déclare les candidats élus par acclamation. 
 
40.3 S’il y a moins de candidatures que de postes ouverts, le président d’élection ouvre les mises en 
candidature à l’assemblée, pour le ou les postes non comblés. 
 

41.0 Procédures de mise en candidature lors de l’assemblée annuelle 
  
41.1 Lorsque le nombre de candidatures reçues préalablement à l’assemblée annuelle est inférieur au 
nombre de sièges vacants, le président d’élection accepte les propositions de nomination, dûment 
appuyées, émises par les participants admissibles, lors de l’assemblée annuelle. 
 
41.2 Le candidat mis en nomination doit être présent à moins qu’il n’ait justifié son absence et qu’il ait 
manifesté son intérêt par écrit à siéger au conseil d’administration.  
 
41.3 Une fois la période de nomination close, le président d’élection demandera à chacun des nominés, 
en ordre inverse de leur mise en candidature, s’ils acceptent ou déclinent la mise en nomination. 
 
41.4 S’il y a plus de candidatures que de postes ouverts, le président d’élection déclare qu’il y a élection 
pour les postes concernés.  Les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix sont élus.  
 
41.5 S’il y a égalité des voix pour un ou plusieurs postes en élection, le président d’élection procédera à 
un second tour pour ce ou ces postes avec les candidatures ayant obtenu un vote ex-aequo.  
 

42.0 Durée d’un mandat d’administrateur   

 
42.1 Le mandat régulier d’un administrateur est de trois ans.   
 
42.2 Un administrateur pourra cumuler au maximum trois termes consécutifs.  Cette personne sera à 
nouveau éligible à un poste d’administrateur après avoir passé au minimum 12 mois (un exercice 
financier) hors du Conseil.     
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43.0 Alternance des mandats 
Afin d’assurer une saine continuité, supposant un conseil d’administration composé de neuf membres, 
lors de la première élection suivant l’adoption de ce règlement et par simple manifestation d’intérêt,  
● trois administrateurs assumeront un mandat de trois ans,  
● trois administrateurs assumeront un mandat de deux ans, et  
● trois administrateurs assumeront un mandat de un an.     
 

Désignation 
par consensus 

Mandats initiaux, à l’application de 
la méthode 

Mandats subséquents 

Trois administrateurs 1 an 3 ans 

Trois administrateurs 2 ans 3 ans 

Trois administrateurs 3 ans 3 ans 

 

44.0 Pouvoirs et responsabilités des administrateurs  
 
44.1 Étendue des pouvoirs  
Les administrateurs de la corporation ont plein pouvoir pour  
● gérer les affaires courantes de la corporation,  
● passer ou faire passer, au nom de celle-ci, tout contrat que la loi lui permet de conclure et,  
● sous réserve des prescriptions ci-après, exercer en général tous les pouvoirs et prendre toutes les 

mesures que la Loi, les statuts constitutifs ou les règlements de la corporation ne réservent pas 
expressément aux membres réunis en assemblée publique.   

 
44.2 Gouvernance 
Le conseil d’administration adopte tous les règlements, politiques et pratiques nécessaires à 
l’administration de la corporation et la conduite de ses affaires.  Il peut, notamment :    
 
a. Élire les officiers de la corporation 
 
b. Décider de la politique globale et générale de la corporation en matière d’assistance et de finance 

 
c. Décider de l’orientation et de l’administration de la corporation 

 
d. Former les comités nécessaires au bon fonctionnement de la corporation, et se prononcer sur leurs 

recommandations 
 

e. Accorder des subventions en tenant compte des politiques et des critères établis 
 
f. Retirer, en tout ou en partie, ou suspendre toute subvention déjà accordée lorsque l’organisme ne 

respecte pas son ou ses engagements face à la corporation 
 

g. Agir en tant qu’employeur de la corporation 
 

h. Déléguer une partie de ses pouvoirs à la Coordination (ressource permanente) de la corporation.  
 
44.3 Gestion des liquidités 
Les administrateurs peuvent, au nom de la corporation, percevoir des fonds et autoriser des dépenses.  
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Par ce règlement, le conseil d’administration est autorisé à :  
  
 a.  emprunter de l'argent sur le crédit de la corporation, les sommes peuvent être empruntées d’une 
banque, d’une corporation, d’une firme ou d’une personne selon les modalités, conditions, aux dates et 
dans la manière que le conseil d’administration le juge opportun;   
  
 b.  restreindre ou augmenter la somme à emprunter;  
  
 c.  émettre des obligations, débentures ou autres valeurs de la corporation et engager ou vendre les 
obligations, débentures ou autres valeurs pour les sommes et aux prix jugés opportuns; et  
  
 d. garantir ces obligations, débentures ou autres valeurs, ou tout autre emprunt ou engagement présent 
ou futur de la corporation, au moyen d’une sûreté, d'une hypothèque, d'une charte ou d'un nantissement 
visant tout ou une partie des biens meubles et immeubles que la corporation possède à titre de 
propriétaire ou qu'elle a subséquemment acquis, ainsi que l'entreprise et les droits de la corporation.  
 
44.4 Dotation  
Le conseil d'administration peut nommer des représentants et embaucher des employés s'il l'estime, à 
l'occasion, nécessaire.  Ces personnes jouiront de l'autorité et rempliront les fonctions qui leur auront été 
dévolues par le conseil d'administration au moment de leur nomination.  
 
44.5 Recrutement d’administrateurs  
Le conseil d’administration veille à combler l’ensemble des postes au Conseil, en fonction des critères de 
compétences et de représentativité de la corporation.  
 
44.6 Représentation 
Le conseil d’administration décide de l'envoi des délégués aux activités de représentation.  Ces délégués 
sont soit : 

● un administrateur  

● un employé   

● une personne dûment mandatée par le conseil d'administration. 
 
44.7 Pouvoir de comparaître 
Le président, le vice-président, le trésorier, le secrétaire, ou toute autre personne mandatée à cet effet 
par le conseil d’administration, est autorisé et a tous les pouvoirs pour comparaître et répondre du chef 
de la corporation, à tout bref, ordre ou interrogatoire sur des faits pertinents relevant d’un tribunal.  En 
pareil cas, le mandataire peut remplir tous les affidavits ou déclarations assermentés pertinents à toute 
procédure judiciaire dans laquelle la corporation est engagée, assister et voter aux assemblées des 
créanciers ou accorder à ce sujet les procurations ou les mandats nécessaires et de façon générale faire 
toute chose, à ce sujet, qu’il juge nécessaire pour le plus grand intérêt de la corporation.  

 
45.0 Fin du mandat d’un administrateur 
Le mandat de l’administrateur prend fin à la clôture de l’assemblée annuelle de l’exercice de la dernière 
année de son terme. 
 

46.0 Vacances, suspension et destitution d’un administrateur 
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46.1 Le mandat de l’administrateur prend fin immédiatement :  
a.  si l’administrateur présente sa démission par écrit au secrétaire, auquel cas la démission prend effet à 
la date à laquelle le secrétaire la reçoit ou à la date précisée dans l’avis de démission, si elle est 
postérieure;  
 
b. s’il décède ou fait faillite ;  
 
c.  si l’administrateur est déclaré incapable de gérer des biens par un tribunal ou en vertu d’une loi de 
l’Ontario;  
 
d.  si, à une assemblée des membres, une résolution visant la révocation de l’administrateur avant 
l’expiration de son mandat est adoptée par une majorité de voix. 
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 
46.2 Procédures de suspension ou de destitution 
a. Le conseil d’administration, après avoir fait connaître par écrit à un membre les motifs invoqués pour 

sa suspension et lui avoir donné l’occasion de se faire entendre, peut le suspendre ou le destituer.  
 
b. Tout administrateur peut, par voie de requête, demander au tribunal de trancher tout différend relatif 

à l’élection ou à la nomination d’un administrateur.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 
46.3 Prise d’effet de la suspension ou de la destitution 
 
La suspension ou la destitution d’un administrateur prend effet dès l’adoption d’une résolution de conseil 
d’administration sur ce point. 
  

47.0 Procédure de substitution en cas de fin de mandat précipité 
Pour combler les vacances entre les assemblées annuelles, les administrateurs peuvent, s’il y a quorum, 
nommer des administrateurs dont le nombre ne dépasse pas le tiers du nombre des administrateurs élus 
à la dernière assemblée annuelle.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 

 
48.0 Rémunération de l’administrateur 
Un administrateur ne doit recevoir aucune rémunération à ce titre ni retirer, directement ou 
indirectement, un profit de sa charge.  Cependant, les déboursés raisonnables encourus par 
l’administrateur dans le cadre de ses fonctions pourront être remboursés, sur présentation de pièces 
justificatives. 
 

49.0 Engagement de discrétion 
Les administrateurs du Conseil sont tenus d’observer une grande discrétion au sujet des questions 
soulevées lors des réunions régulières.  Ils doivent prendre connaissance du code de déontologie de la 
corporation, et signifier leur adhésion en signant l’attestation de lecture du code, ainsi qu’en signant 
l’engagement de discrétion.  
 
Toute personne appelée à siéger régulièrement aux rencontres du Conseil, ainsi qu’aux rencontres du 
comité de finance et vérification, doit également prendre connaissance du code de déontologie de la 
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corporation et signifier son adhésion en signant l’attestation de lecture du code, ainsi qu’en signant 
l’engagement de discrétion.  
Amendement : Article 49.0 adopté par adoptée par l'assemblée générale le 24 septembre 2020. 

 
50.0 Signification 
 
50.1 Tout avis devant être envoyé à un membre, à un administrateur ou au vérificateur ou à la personne 
qui a effectué une mission d’examen est émis : 
● par téléphone,  
● remis en mains propres ou  
● transmis par courrier affranchi, par télécopie, par courriel ou autre moyen électronique,  
 
à l’adresse actuelle du membre ou de l’administrateur inscrite au répertoire de l’organisation, ou à 
l’adresse de l’entreprise du vérificateur ou de la personne ayant effectué une mission d’examen, ou, au 
meilleur de la connaissance du secrétaire, à la dernière adresse connue du membre ou de 
l’administrateur. L’avis peut faire l’objet d’une renonciation ou le délai de l’avis peut faire l’objet d’une 
renonciation ou être abrégé moyennant le consentement écrit de la personne qui y a droit.  
 
50.2 Dans le cas où un avis doit être remis à l’intérieur d’un certain délai, le jour où l’avis est remis ou 
transmis par la poste et celui pour lequel il est donné n’est pas, sauf indication contraire, compté dans le 
délai.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
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SECTION 5 - LES DIRIGEANTS  
 

51.0 Identification des dirigeants (parfois désignés sous le terme anglais d’« officiers ») 
La direction de la corporation est formée par les postes suivants :  
● un président 
● un vice-président, provenant d’une région autre que le président 
● un secrétaire, et  
● un trésorier.   
 

52.0 Rôles et responsabilités du Président  
Le président exerce une fonction de leader au sein du conseil d’administration, assure l’intégrité de celui-
ci et le représente devant des tiers. Le président coordonne les activités du conseil d’administration en 
l’aidant à s’acquitter de ses responsabilités de gouvernance, et assure des relations de collaboration entre 
les administrateurs et entre le conseil d’administration et la haute direction, le cas échéant, de 
l’organisation. Le président doit s’assurer que le conseil d’administration discute des enjeux liés à son 
mandat.  
 
Responsabilités  
 
Ordres du jour. Élaborer des ordres du jour harmonisés avec les objectifs annuels du conseil 
d’administration, et présider les réunions du Conseil s’il en est aussi le président ; s’assurer que les 
réunions sont efficaces, et qu’elles permettent un bon travail de gouvernance; s’assurer que le calendrier 
des réunions du conseil d’administration est préparé chaque année.  
 
Orientation. Agir, au nom du conseil d’administration, à titre de point central de la communication avec 
la haute direction, le cas échéant, de l’organisation ; offrir de l’orientation à la haute direction, le cas 
échéant, concernant les attentes et les inquiétudes du conseil d’administration. En collaboration avec la 
haute direction, élaborer des normes liées aux logiciels d’aide à la décision du conseil d’administration, y 
compris les formats de présentation de rapports au Conseil, et le niveau de détail à inclure pour s’assurer 
que les stratégies de gestion ainsi que les renseignements sur la planification et le rendement sont 
présentés adéquatement au conseil d’administration.  
 
Évaluation du rendement. Diriger le conseil d’administration dans la surveillance et l’évaluation du 
rendement de la haute direction, le cas échéant, au moyen d’un processus annuel ; s’assurer que le plan 
de travail du conseil d’administration, qui comprend ses objectifs annuels, est élaboré et mis en œuvre, 
et qu’il favorise l’amélioration continue ; agir, au nom du conseil d’administration, à titre de personne 
ressource principale auprès du public.  
 
Rapports. Faire rapport régulièrement au conseil d’administration sur des enjeux relevant de ses 
responsabilités en matière de gouvernance.  
 
Déroulement du conseil d’administration. Établir des normes élevées quant au déroulement du Conseil, 
et faire respecter les politiques et les règlements administratifs liés au comportement des 
administrateurs.  
 
Mentorat. Agir à titre de mentor pour les autres administrateurs ; s’assurer de la pleine contribution des 
administrateurs ; régler les problèmes liés au mauvais rendement des administrateurs.  
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Planification de la relève. Assurer la planification de la relève de la haute direction, le cas échéant, et du 
conseil d’administration.  
 
Adhésion au comité. Siéger, en tant que membre, à tous les comités du conseil d’administration. 
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

53.0 Rôles et responsabilités du Vice-président 
Le vice-président a comme fonction, en cas d'absence ou d'incapacité d'agir de la présidence, de la 
remplacer en exerçant ses pouvoirs.  Le vice-président doit aussi exécuter les autres fonctions que lui 
assignera à l'occasion le conseil d'administration.   
 

54.0 Rôles et responsabilités du Trésorier 
Le trésorier collabore avec le président et la haute direction, le cas échéant, pour aider le conseil 
d’administration à assumer ses responsabilités fiduciaires.  
 
Responsabilités  
 
Garde des fonds. Le trésorier garde les fonds et les valeurs mobilières de l’organisation, tient des comptes 
complets et précis de l’actif, du passif, des reçus et des débours de l’organisation dans les livres 
appartenant à celle-ci, dépose l’argent, les valeurs mobilières et autres effets de valeur au nom et au 
crédit de l’organisation dans une banque à charte ou une société de fiducie, ou, dans le cas des valeurs 
mobilières, auprès d’un courtier en valeurs agréé désigné par le conseil d’administration, le cas échéant. 
Le trésorier débourse les fonds de l’organisation selon les directives reçues de l’autorité compétente en 
se servant des pièces justificatives appropriées, et rend compte au président du Conseil et aux 
administrateurs, pendant la réunion régulière du conseil d’administration ou sur demande, de toutes les 
transactions de l’organisation en plus de leur présenter la situation financière de l’organisation. Le 
trésorier exerce d’autres fonctions exigées par le conseil d’administration, le cas échéant.  
 
Déroulement du conseil d’administration. Maintenir des normes élevées quant au déroulement du 
conseil d’administration, et faire respecter les politiques et les règlements administratifs liés au 
comportement des administrateurs, en mettant un accent tout particulier sur les responsabilités 
fiduciaires. 
 
Mentorat. Agir à titre de mentor pour les autres administrateurs.  
 
États financiers. Présenter aux membres de l’assemblée annuelle les états financiers qui font partie du 
rapport annuel de l’organisation, approuvés par le conseil d’administration ainsi que le rapport du 
vérificateur ou de la personne qui a effectué une mission d’examen, selon le cas. 
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

55.0 Rôles et responsabilités du Secrétaire du Conseil 
Le secrétaire collabore avec le président pour aider le conseil d’administration à assumer ses 
responsabilités fiduciaires.  
 
Responsabilités  
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Déroulement du conseil d’administration. Aider le président de l’organisation à maintenir des normes 
élevées quant au déroulement du conseil d’administration, et à faire respecter les politiques et les 
règlements administratifs liés au comportement des administrateurs, en mettant un accent tout 
particulier sur les responsabilités fiduciaires.  
 
Gestion des documents. Maintenir un registre des noms et des adresses des membres; assurer 
l’enregistrement et le maintien des procès-verbaux de chaque réunion ou assemblée de l’organisation, 
du conseil d’administration et des comités du conseil d’administration; s’occuper de la correspondance 
du conseil d’administration; garder les livres de procès-verbaux, les documents, les registres et le sceau 
de l’organisation, et assurer leur maintien conformément à la Loi; s’assurer de la préparation et du dépôt 
des rapports comme l’exige la Loi ou à la demande du conseil d’administration.  
 
Assemblées. Émettre les avis prévus par les règlements administratifs en ce qui a trait à toutes les 
réunions et assemblées de l’organisation, du conseil d’administration et des comités du conseil 
d’administration ; participer à toutes les réunions et assemblées de l’organisation, du conseil 
d’administration et des comités du conseil d’administration. 
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015 
 

56.0 Rôles et responsabilités de la direction générale  
Les administrateurs peuvent identifier une ressource interne (salariée) ou externe qui assumera les tâches 
relevant de la coordination de la corporation.  Cette ressource doit gérer les affaires de la corporation et 
exercer les pouvoirs qui lui sont conférés par résolution du conseil d’administration.  Cette autorité peut 
être générale ou spécifique.   
 
La direction générale pourra également se voir confier la fonction de secrétaire du Conseil.  Non-
administrateur et non-élu, la direction générale ne peut participer au processus de prise de décision de la 
corporation (n’a pas le droit de vote), bien qu’elle participe aux réunions régulières et extraordinaires 
ainsi qu’aux différentes assemblées publiques.   
 

57.0 Cumul de fonctions 
Une même personne peut cumuler à la fois le poste de secrétaire et trésorier de la corporation.     
 

58.0 Éligibilité à un poste de dirigeant 
À l’exception de la direction générale, pour accéder à une fonction de dirigeant, le candidat doit : 
● être un membre en règle du CAPRAC  
● avoir été élu à un poste d’administrateur par les membres.  
 

59.0 Élection à un poste de dirigeant 
À l’exception de la direction générale, les postes de dirigeant feront l’objet d’une élection parmi les 
administrateurs, lors de la première réunion du conseil d’administration suivant une assemblée des 
membres avec élection.  La mise en nomination dûment appuyée sera le mode d’élection en vigueur.   
 

60.0 Mandat des dirigeants 
 
60.1 Le mandat de la présidence sera de un an, avec possibilité de renouvellement.   Un président ne 
pourra assumer cette fonction plus de trois ans consécutifs.    
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60.2 Le mandat des autres dirigeants sera d’un an, avec possibilité de renouvellement pour deux autres 
mandats consécutifs d’un an.    
 

61.0 Représentativité des secteurs géographiques chez les dirigeants 
Une fois le président et son secteur géographique identifiés, un vice-président sera élu parmi les 
administrateurs d’un autre secteur.    
 

62.0 Destitution d’un dirigeant 
 
62.1 Le conseil d'administration peut à n’importe quel moment, par résolution signée en main propre par 
une majorité des administrateurs, destituer un dirigeant autre que le président.  
 
62.2 Pour destituer la présidence, les deux tiers (2/3) des voix exprimées au Conseil sont nécessaires.  
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SECTION 6 - LES OPÉRATIONS 

 
63.0 Exercice financier 
  
63.1 Le conseil d’administration détermine l’exercice financier de la corporation.   
 
63.2 À moins d’une nouvelle résolution du conseil d’administration, l’exercice financier de la corporation 
prendra fin le 31 décembre.   
 

64.0 Comptabilité 
Le conseil d’administration fera tenir, par le trésorier de la corporation ou sous son contrôle, un ou des 
livres de comptabilité dans lequel ou dans lesquels seront inscrits tous les fonds reçus ou déboursés de la 
corporation, tous les biens détenus par la corporation et toutes ses dettes ou obligations, de même que 
toute autre transaction financière de la corporation. Ce livre ou ces livres seront tenus au siège social de 
la corporation et seront ouverts en tout temps, à l’examen du président ou du conseil d’administration.  
 

65.0 Signature des contrats et attestation 
 
65.1 À moins d’une résolution du conseil d’administration, les contrats, documents ou tout autre acte 
exigeant la signature de la corporation seront signés par deux dirigeants et engagent, une fois signés, la 
corporation sans autre formalité.  
 
65.2 Les administrateurs seront autorisés à nommer, par résolution, un ou plusieurs dirigeants, ou un 
employé, pour signer certains contrats, documents et actes au nom de la corporation.   
 
65.3  Tout administrateur ou dirigeant peut certifier qu’une copie d’un instrument, d’une résolution, d’un 
règlement administratif ou de tout autre document de l’organisation est conforme à l’original Source : 
LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 

66.0 Signature des effets bancaires 
Un chèque ou un retrait bancaire (ou l’équivalent électronique) doit être signé (ou autorisé par voie 
électronique) par au moins deux administrateurs parmi un groupe de trois administrateurs dédiés à cette 
fonction, ou l’un de ces administrateurs et la ressource cadre.   

 
67.0 Pouvoir d’investir 
Le conseil d'administration peut autoriser un courtier enregistré en valeurs mobilières à agir comme son 
fondé de pouvoir en vue de transférer et d'arrêter des titres, des obligations et toute autre valeur 
mobilière de la corporation.  Le sceau de la corporation peut être apposé au besoin sur des contrats, 
documents et actes ainsi signés, ou par un ou plusieurs dirigeants nommés par résolution du conseil 
d'administration.  
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68.0 Discrétion de dépenser 
 
68.1 Toute dépense non-prévue au budget d’investissement ou d’opération d’un montant égal ou 
inférieur à 1 000$ pourra être engagée par la ressource cadre ou une ressource assumant ces fonctions, 
sujet à la présentation de la dépense à la rencontre subséquente du conseil d’administration. 
 
68.2 Toute dépense imprévue au budget d’investissement et d’opération excédant 1 000$ devra être 
soumise au Conseil avant d’être engagée. 

 
69.0 Soumission et appel d’offre 
 
69.1 Pour toute acquisition de produits et de services d’une valeur supérieure à 2 500$ et inférieure à 
10 000$, au minimum trois soumissions sont requises dans la mesure où il est possible d’obtenir le nombre 
de devis prescrits. 
 
69.2 Pour toute acquisition de produits et services d’une valeur supérieure à 10 000$, une procédure 
d’appel d’offre doit être entamée. La politique d’approvisionnement du CAPRAC est insérée en annexe.   
 

70.0 Admissibilité d’un administrateur aux appels d’offre de la Corporation 
Si elle le juge à propos, la corporation pourra faire appel à l’un ou l’autre de ses administrateurs afin de 
fournir des produits et services rémunérés, selon les procédures d’appels d’offre en vigueur.  Toutefois, 
tout lien contractuel avec un administrateur, qu’importe la valeur du service ou du produit, devra faire 
l’objet d’une résolution du conseil d’administration.  
 

71.0 Pouvoir d’emprunter  
Le conseil d’administration peut, quand il le juge opportun : 
a. Emprunter de l’argent sur le crédit de la corporation 
 
b. Limiter ou augmenter les sommes à être empruntées 
 
c. Donner des privilèges, hypothèques, garanties, nantissements ou autrement concéder des 

sûretés sur toute propriété, tout droit ou toutes entreprises, présent ou futur, réel ou personnel, 
meuble ou immeuble et garantir toute obligation ou autre valeur ou engagement présent ou 
futur, par tout moyen reconnu par les lois de la juridiction législative régissant la corporation 

 
d. Engager, nantir ou vendre toute obligation ou valeur. 
 

72.0 Pouvoir de déléguer 
Les administrateurs de la corporation, peuvent, de temps à autre, par résolution ou par règlement, 
déléguer à une ressource interne ou externe certains des pouvoirs qui leur sont accordés en vertu des 
présents règlements.   
 

73.0 Protection des administrateurs et des dirigeants 
 
73.1 Aucun administrateur, dirigeant ni membre de comité de l’organisation ne pourra être tenu 
responsable d’actes, de négligence ou de manquement de quelque autre administrateur, dirigeant, 
membre de comité ou employé de l’organisation, ni d’avoir été associé à quelque encaissement ou à 
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quelque perte, dommage ou dépense subie ou engagée par l’organisation à cause d’une insuffisance ou 
lacune dans les titres de quelque propriété acquise par voie de résolution du Conseil pour l’organisation 
ou en son nom, ni de l’insuffisance ou des lacunes de quelque titre dans lequel auront été placés ou 
investis des fonds ou des biens de l’organisation, ni de quelque perte ou dommage subi par suite de la 
faillite, de l’insolvabilité ou d’un acte délictuel d’une personne, d’un cabinet ou d’une société à qui aura 
été confié ou chez qui aura été déposé quelque fonds, titre ou bien, ni de quelque autre perte, dommage 
ou incident susceptible de survenir dans l’exercice de ses fonctions, pourvu qu’ils aient :  
 
a.      Respecté la Loi ainsi que les statuts et les règlements administratifs de l’organisation;  
 
b.      Exercé leurs pouvoirs et rempli leurs devoirs conformément à la Loi.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 
73.2 L’organisation devra maintenir, une couverture d’assurance d’un montant suffisant, et protégeant 
les administrateurs advenant une erreur ou une omission commise de bonne foi dans le cadre de leurs 
fonctions.   
 

74.0 Rémunération des employés  
Le Conseil fixe le niveau de rémunération directe et indirecte de tous les employés de la corporation. 

 
75.0 Tenue des registres 
Les administrateurs doivent veiller à la tenue de tous les registres de la corporation prévus par les 
règlements généraux de la corporation ou toute loi applicable.  Ces registres seront conservés au siège 
social de la corporation et seront ouverts en tout temps, à l’examen du président ou du conseil 
d’administration.  
 

76.0 Firme de vérification externe 
 
76.1 Lors de chaque assemblée annuelle, les membres nomment un vérificateur pour la vérification des 
comptes et des états financiers de la corporation.  
 
76.2 Le vérificateur doit faire un rapport aux membres à l’assemblée annuelle.  
 
76.3 Le vérificateur reste en fonction jusqu'à l'assemblée annuelle suivante, à condition que les 
administrateurs puissent pourvoir à toute vacance qui se produit fortuitement au poste de vérificateur.  
 
76.4 La rémunération du vérificateur est fixée par le conseil d’administration.  
 

77.0 Dissolution de la corporation 
 
77.1  La corporation ne peut être dissoute que si au minimum les deux-tiers des participants admissibles 
présents à une assemblée extraordinaire convoquée à cet effet, ou présents à l’assemblée annuelle, y 
consentent. 
 
77.2 En cas de dissolution de la corporation, les actifs seront remis à la corporation des Comtés unis de 
Prescott et Russell. 
 



 

31 
CAPRAC – Règlements administratifs 

 

SECTION 7 - LES COMITÉS 
 

78.0 Constitution des comités  

 
78.1 Le conseil d'administration peut constituer des comités permanents et ad hoc afin d’appuyer la 
gouvernance et les opérations de la corporation.  
 
78.2 Le conseil d’administration établira par résolution le mandat, le nombre de membres, les 
responsabilités et les pouvoirs de chacun des comités.   
 
78.3 Le conseil d’administration peut déléguer certains pouvoirs à un comité, à l’exception des pouvoirs 
ne pouvant être délégués par la Loi.  
Source : Adapté de LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 

 
79.0 Composition des comités  
 
79.1 Le comité exécutif et le comité de finance et vérification seront composés exclusivement 
d’administrateurs. 
 
79.2 Tous les autres comités pourront être composés d’administrateurs, de membres en règle et de 
citoyens.  Chacun de ces comités comprendra au minimum un administrateur.   
 

80.0 Limite du pouvoir des comités 
Les comités possèdent exclusivement des pouvoirs d’information et de recommandation auprès du 
conseil d’administration.  Ils ne détiennent aucun pouvoir décisionnel. Il incombe au conseil 
d’administration de prendre les décisions appropriées, à la lumière des recommandations des comités.    
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SECTION 8 - RENCONTRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

81.0 Les réunions régulières du conseil 
 
81.1 Périodicité  
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que nécessaire.  Il doit se réunir au moins huit fois par 
année.  
 
81.2 Avis de convocation  
a. Le président, le secrétaire ou une majorité des administrateurs sont autorisés à convoquer à une 

réunion.  
  

b. Une convocation à une réunion du conseil d’administration doit être envoyée par écrit à chaque 
administrateur, au moins 10 jours avant la date de la réunion, indiquant la date, l’heure et le lieu.  Une 
réunion ultérieure notée dans un procès-verbal envoyé dans ce délai tient lieu d’avis.   

 
c. Pour une réunion d’urgence sur un sujet précis, l'avis doit fournir suffisamment d’informations pour 

permettre à l’administrateur de se former un jugement éclairé sur le sujet et dans ce cas, le délai peut 
être réduit à 24 heures.  Si tous les administrateurs sont présents ou ont signalé leur accord par écrit, 
la période d’avis d’une réunion régulière ou d’urgence peut être réduite.   

 
d. L'avis de convocation sera envoyé aux administrateurs à leur dernière adresse figurant dans les 

registres de la corporation. L’avis sera envoyé par courrier électronique, à moins que l’administrateur 
n’ait indiqué par écrit au secrétaire une préférence pour un envoi postal, ou un autre moyen dont la 
corporation dispose. 

 
e. Sauf la date, l’heure et le lieu, aucune erreur ou omission dans l’avis de convocation donné pour une 

réunion ou l'ajournement d'une réunion du conseil d'administration n'annulera ladite réunion ou les 
mesures qui y auront été prises, et un administrateur peut, en tout temps renoncer au préavis et 
ratifier, approuver ou confirmer les mesures prises ou adoptées à ladite réunion.  

 
81.3 Ordre du jour 
L’ordre du jour de la rencontre est produit sous la responsabilité du président.  Il doit être remis aux 
administrateurs, par courriel, au minimum trois jours civils avant la tenue de la réunion. 
 
81.4 Conflit d’intérêt 
Tout administrateur qui a, directement ou indirectement et de quelque façon que ce soit, un intérêt à 
l’égard d’un contrat ou d’une transaction avec l’organisation, ou d’un projet de contrat ou de transaction, 
doit effectuer la communication exigée par la Loi. Sauf dans la mesure prévue par la Loi, l’administrateur 
en conflit d’intérêts s’abstiendra de participer à la partie de la réunion portant sur un tel contrat ou une 
telle transaction ainsi qu’au vote sur la résolution présentée pour le ou la faire approuver.  
Source : LOSBL (2014), consulté le 25 août 2015. 
 
81.5 Présidence de rencontre 
a. Le président du Conseil présidera d’office toutes les rencontres régulières du conseil d’administration.   
  
b. En cas d’absence, la gestion de la rencontre sera confiée au vice-président.  
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c. En l’absence du président, du vice-président ou du secrétaire, les administrateurs nomment un 
président ou un secrétaire de réunion.   
 
81.6 Invitation au conseil 
Le conseil d’administration peut inviter à titre consultatif à une réunion régulière, des personnes qui ne 
sont pas des administrateurs.  Le Conseil peut également décider d’accepter ou non une demande de 
présentation émanant d’un citoyen, d’un membre ou d’un organisme. 
 
81.7 Quorum et vote  
a.    Le quorum nécessaire pour valider la réunion consiste en la majorité simple des postes comblés au 
Conseil (50%+1). 
 
b.    Chacun des administrateurs présents dispose d'une voix lors de la réunion. 
 
c.    Le vote se prend à main levée, à moins qu’un administrateur, appuyé par un autre, ne demande le 
vote secret.   
 
d. Les décisions se prennent à majorité simple (50% + 1) des administrateurs présents.  
 
e. Advenant une égalité des voix exprimées sur une proposition, le vote du président est prépondérant. 
 
81.8 Participation à distance 
Les administrateurs peuvent participer à la réunion par téléphone, ou autre moyen de communication qui 
permet à tous les administrateurs d’être en communication en même temps.  L’administrateur qui 
participe à la réunion par une telle méthode est considéré comme présent.  
 
81.9 Tenue de procès-verbaux  
a. Une copie des procès-verbaux sera envoyée à chaque administrateur à l’intérieur de 14 jours suivant la 
réunion.   
 
b. Les procès-verbaux du conseil d'administration, une fois approuvés, seront disponibles au siège social 
pour consultation par les membres. 
 
81.10 Situation d’urgence  
En cas de situation urgente, la corporation peut faire adopter une proposition à tout moment entre deux 
rencontres régulières, en autant que le président ou le vice-président soit présent aux délibérations et 
que la décision soit entérinée par au moins trois autres administrateurs.  Ces échanges peuvent avoir lieu 
en personne, par téléphone ou par moyen électronique.  Toute résolution adoptée en mode d’urgence 
doit être présentée et valider par les administrateurs lors de la réunion régulière subséquente. 
 

82.0 Les réunions extraordinaires du Conseil  
 
82.1 Convocation à une réunion extraordinaire du Conseil 
a. Des réunions extraordinaires du Conseil peuvent en tout temps être convoquées par ordre du président, 
du secrétaire ou de deux administrateurs. Un avis précisant l’ordre du jour, l’endroit, le jour et l’heure 
d’une telle réunion doit être expédié par courrier électronique à chacun des administrateurs, à l’adresse 
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électronique apparaissant aux livres de la corporation et ce, au moins trois jours francs avant le moment 
fixé pour la réunion.  
 
b. Toute réunion extraordinaire du Conseil peut être tenue au siège social de la corporation, ou à tout 
autre endroit désigné par le ou les auteurs de l’avis de convocation, à l’intérieur des Comtés unis de 
Prescott et Russell.  
 
82.2 Situations exceptionnelles 
a. En situation exceptionnelle, une réunion des administrateurs peut être tenue à tout moment et pour 
toute raison, et ce, sans avis préalable, si les administrateurs forment quorum.  
 
b. Une réunion extraordinaire des administrateurs peut être convoquée par téléphone, au moins 48 
heures à l’avance, à la condition que cet avis verbal mentionne la date, le lieu, l’heure et les objets de 
l’assemblée ainsi convoquée. 
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SECTION 9 – PRISE D’EFFET DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
83.0 Entrée en vigueur 
Les présents règlements entrent en vigueur le jour de leur adoption par les membres de la corporation.  
Ils doivent ratifier : 
● par les deux tiers des membres en règle présents à l’assemblée annuelle suivant leur adoption par le 

conseil d’administration, ou 
● par les deux tiers des membres en règle présents à une assemblée extraordinaire. 
 

84.0 Prévalence du document  
La version francophone des règlements généraux (règlements administratifs), dûment adoptée par les 
membres de la corporation, est réputée être la version officielle du document.   
 

85.0 Modifications, abrogation ou remplacement  
a. Les règlements généraux de la corporation peuvent être abrogés ou modifiés par voie de règlement, 

ou par un nouveau règlement, approuvé par au moins les deux tiers (2/3) des votes lors d'une 
assemblée annuelle ou d’une assemblée extraordinaire des membres.   

 
b. Une demande de modification des Statuts constitutifs doit être accompagnée par une résolution 

approuvée par au moins les deux tiers (2/3) des votes lors d'une assemblée annuelle des membres.   
 
c. Le processus peut être initié par le conseil d’administration ou une pétition portant les signatures de 

10% des membres ; toutefois une mention à cet effet est nécessaire dans l’avis de convocation. 
 

d. Advenant une situation exceptionnelle, un règlement ajouté ou modifié pourra prendre effet lors de 
son adoption, à l’unanimité, par le conseil d’administration. Cette résolution doit toutefois être 
ratifiée par les membres réunis en assemblée plénière, à la première occasion.    

 

86.0 Procédures (Politiques et pratiques internes) 
Le conseil d'administration peut établir des politiques et des pratiques internes qu’il juge utiles et qui sont 
compatibles avec les règlements généraux.  
 

87.0 Codes de conduite 
Les codes de conduite suivants, lorsque produits et insérés en annexe, sont réputés faire partie intégrante 
des documents de régie interne de la corporation : 
● Code de bonne conduite du conseil d’administration (adopté par le Conseil le 16 avril 2014) 
● Code de déontologie de la corporation 
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Section 10 - Révision et adoption des règlements généraux 

  
10.1 Date de présentation au conseil d’administration : 31 mars 2016 
 
10.2 Date d’adoption en assemblée plénière des membres : __12 mai 2016____________ 
 
10.3 Date de modifications en assemblée plénière de membres : 8 juin 2023 
 
10.4 Attestation 
 

 
_______________________________ 
Président(e) 
  

 
________________________________ 
Co-signataire (administrateur présent) 
 
 
 
Date de l’attestation : ___27-07-2023_____________________  
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ANNEXES 

 
Annexe A – CODE DE BONNE CONDUITE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
1. Un administrateur a le devoir légal de voter selon les meilleurs intérêts de l’organisation dans 
l’exécution de son mandat, au service de l’industrie sur l’ensemble du territoire, pas nécessairement selon 
les intérêts de sa localité ou son secteur culturel.   
 
2. Le conseil d’administration est directement redevable à ses membres; il s’engage dans des relations 
d’imputabilité avec des bailleurs de fonds ou dans les obligations contractuelles. 
 
3. Le conseil d’administration a la responsabilité légale ultime de la bonne conduite de l’organisation.  Il 
surveille la gestion d’ensemble de l’organisation (par opposition à la gestion quotidienne, qui est déléguée 
au personnel ou aux dirigeants).  Le Conseil est responsable d’adopter les grandes orientations, des 
politiques de régie interne et externe ainsi que des plans d’action.   
 
4. On s’attend des administrateurs qu’ils travaillent en équipe et tentent d’arriver à leurs décisions par 
consensus.  Cela inclut les comportements suivants : 

● Respecter les autres administrateurs et faire de l’écoute active; 
● Se centrer sur l’objet de la discussion, non pas sur les sentiments personnels ou les prises de 

position des individus; 
● Participer de bonne foi, dans l’intention de produire une mise en œuvre équilibrée et largement 

partagée des objectifs de l’organisation; 
● Appuyer les décisions dûment prises par le Conseil; 
● Devant des désaccords ou des conflits, tenter de les résoudre par le biais d’un compromis ou en 

cherchant un terrain d’entente.  
 
5.  L’attente d’un engagement en termes du temps  

● Il est entendu qu’un dirigeant assiste aux réunions mensuelles et à l’assemblée annuelle, lit les 
documents à l’avance, et participe aux discussions et décisions. 

● Il est entendu qu’un dirigeant s’implique entre les réunions du Conseil, que ce soit par exemple de 
siéger à un comité, participer à une activité spéciale, faire la promotion de la culture et du Conseil 
des arts dans la communauté, ainsi que d’écouter les besoins et désirs des membres.   

● Il est entendu qu’un dirigeant amène des idées et contribue à la planification stratégique et à 
l’avancement de l’organisation.  
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CODE OF GOOD CONDUCT FOR THE BOARD OF DIRECTORS 
 
1. The legal duties of directors require them to vote in the best interest of the organization in the 
pursuit of its mandates for the cultural sector and Prescott & Russell County as a whole, not 
necessarily their local community or their cultural sector.   
 
2. The board of directors is directly accountable to the members and enters into accountability 
relationships with funders and other contractual obligations with partners. 
 
3. The board of directors has the ultimate legal responsibility for the good conduct of the 
organization.  The board oversees the general management of the organization (as distinct from 
the day-to-day management which is delegated to staff, or the executive).  The board is 
responsible for establishing strategic directions and adopting internal and external policies and 
plans.  
 
4. The directors are expected to work as a team and attempt to reach decisions by consensus.  
This is supported by the following behaviours: 

● Respect other directors and practice active listening; 
● Focus on the issues, not personal feelings and/or individual positions; 
● Participate in good faith and with the intention of producing a balanced and broadly 

accepted implementation of the objectives of the organization; 
● Support decisions reached by the Board through due process; 
● Attempt to resolve disagreements of conflictual situations through compromise and 

seeking common ground. 
  
5. Time Commitment expected of Directors  

● Directors are expected to attend monthly board meetings and the Annual General Meeting, 
to read the agenda package in advance, and to participate in discussions and decisions. 

● Directors are expected to be involved between board meetings, for example on 
committees, in special projects, promoting arts and culture and the Arts Council in the 
community and to stakeholders, as well as listening to the needs and aspirations of the 
members.   

● Directors are expected to contribute to bringing forward ideas and participate in the 
strategic planning and improvement of the organization. 

 


